
 

Réglementation CIPAN – SEINE ET MARNE 

 

 

Généralités  

• En interculture longue [récolte d’été ou antérieure au 05/09 (hors maïs grain et sorgho grain) 

puis semis de printemps] : obligation de réaliser une couverture du sol pendant 8 semaines. 

Cette couverture est obtenue : 

- soit par l’implantation d’un couvert  

- soit par des repousses de colza denses et homogènes  

- soit par des repousses de céréales denses et homogènes  

Les repousses (colza + céréales) sont autorisées dans la limite de 20% de l’ensemble des 

surfaces en interculture longue à l’échelle de l’exploitation (ces repousses ne peuvent être 

détruites avant le 01/11 et la moissonneuse batteuse doit impérativement être équipée d’un 

broyeur-éparpilleur de paille).  

 

Les légumineuses seules sont interdites, sauf : 

- pour les parcelles conduites en agriculture biologique ou en couvert permanent ou semi-

permanent de légumineuses  

- si les surfaces des intercultures longues couvertes par des légumineuses seules additionnées 

aux éventuelles surfaces concernées par des repousses n’excèdent pas 20% de la SAU de 

l’ensemble des surfaces en interculture longue. 

 

• En interculture courte, entre une culture de colza et une culture semée à l’automne : les 

repousses de colza doivent être maintenues à minima pendant un mois 

 

• A la suite d’une culture de maïs grain ou de sorgho grain, (que ce soit en interculture courte 

ou en interculture longue), la couverture peut être obtenue par un broyage fin des cannes de 

maïs grain ou sorgho grain suivi d’un enfouissement des résidus dans les 15 jours après la 

récolte.  
 

Destruction des couverts 
 

• Les couverts semés avant le 15/08 peuvent être détruits à partir du 15/10 (aucune demande 

de dérogation n’est à réaliser dans ce cas précis)   

• Les couverts semés après le 15/08 peuvent être détruits à partir du 01/11 à condition d’avoir 

été maintenu au moins 8 semaines  

 

La destruction chimique des couverts et repousses est interdite, sauf sur les ilots en TCS ou 

semis direct sous couvert ainsi que sur les ilots culturaux destinés à des légumes, cultures 

maraichères et porte-graines.   

La destruction chimique est cependant autorisée sur les ilots culturaux infestés par des 

adventices vivaces, sous réserve d’une déclaration préalable.  
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Cas Particuliers en Seine et Marne 

avec demande de dérogation avec réalisation de Reliquat Entrée Hiver 

 

Le semis d’une interculture n’est pas obligatoire dans les cas suivants :  

➢ Si la récolte de la culture précédente à lieu après le 05/09 (hors maïs grain et sorgho 

grain). Déclaration à réaliser avant le 05/09  

➢ Si un travail du sol doit être réalisé pendant la période d’implantation du couvert par 

la technique du faux semis afin de lutter contre les adventices et/ou les limaces, ou sur 

les ilots infestés de chardons (sauf après maïs grain et sorgho grain). Déclaration à 

réaliser avant le 05/09 sauf pour le motif chardons où la déclaration doit être faite 

avant le 15/08 

➢ Si la teneur en argile de l’ilot est strictement supérieure à 37%. Déclaration à réaliser 

avant le 05/09 [joindre l’analyse de sol] 

➢ Si la teneur en argile de l’ilot est comprise entre 25% et 37%, la destruction de la CIPAN 

est autorisée à partir du 15/10. Déclaration à réaliser 10 jours avant la date prévue 

d’intervention [joindre l’analyse de sol] 

➢ Si la parcelle reçoit un épandage de boues de papeterie dont le C/N est supérieur à 30. 

Déclaration à réaliser avant le 05/09 [joindre le plan d’épandage ou l’accord avec le 

producteur de boues] 

➢ En cas d’infestation par une espèce exotique envahissante, la destruction est autorisée 

précocement sur la seule zone infestée. Déclaration à réaliser 10 jours avant la date 

prévue d’intervention 
 

Dans chacune de ces situations, au moins un reliquat entrée hiver doit être réalisé courant 

novembre par famille de précédents culturaux (céréales et pseudo-céréales, oléagineux, 

protéagineux, légumineuses, légumes et fruits). 

L’agriculteur devra transmettre à l’administration les informations suivantes :  

- valeurs et dates de réalisation des reliquats 

- identification des ilots sur lesquels les reliquats ont été réalisés  

- précédent cultural  

 

La demande de dérogation est obligatoirement à réaliser en ligne en cliquant sur ce lien :  
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/derogation-cipan-2024 

 

Mesure complémentaire dans les ZAR : 

 

La couverture des sols est obligatoire sur toutes les ZAR en interculture courte suivant une 

culture de protéagineux. Le couvert doit être maintenu au minimum 1 mois. La couverture du 

sol peut être obtenue par des repousses de protéagineux denses et homogènes.  

Chaque agriculteur de Seine et Marne a reçu un mail de la DDT fin juillet pour l’informer s’il 

avait, ou non, des parcelles en ZAR. 

https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.demarches-simplifiees.fr%2Fcommencer%2Fderogation-cipan-2024&data=05%7C02%7Ccbahu%40valfrance.fr%7Cd292fc19f2914f0191c508dca800fc50%7C3877dc702c794f1d98948dc6dfcdeedb%7C0%7C0%7C638569969396003838%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=zi7WazTlsedamBZE4i9ThvThOKbiiCD3xCj%2Fo4dQsbE%3D&reserved=0

